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Les équipements concernés par 
une déclaration actualisée



Equipements concern®s par lôactualisation

Au 30 juin Au 30 septembre 

EAJE -  ALSH -  AAD EAJE -  ALSH -  AAD -  ASRE -  RPE et les bonus 
associés

Les taux dͻactualisation des données dͻactivité et financières  à atteindre  sont  plus importants  que 

ceux de 2023 : il  est donc indispensable  de nous renvoyer vos déclarations  dès le mois de juillet  

2024 pour garantir  à tous le versement  du juste droit  et nous permettre  eǃbebqufs nos prévisions  

budgétaires  en conséquence

Les appels de déclaration  actualisée de juin seront lancés le 30-06-2024



Les attendus lors de la 
déclaration actualisée



Les attendus
Sbqqfm!eft!fokfvy!ef!mb!dbnqbhof!mǃbduvbmjtbujpo!ef!kvjo!;

Å Permettre le versement du 2 ème acompte à la hauteur du droit prévisionnel actualisé et réévalué en 
fonction de votre dernière déclaration

Å Réserver les fonds auprès de la Cnaf pour disposer des fonds nécessaires pour verser le droit réel en N+1

Les bonnes pratiques : la déclaration actualisée de juin doit contenir :

Å les epooˡft!eǃbdujwjuˡ!sˡfmmft!ev!12012!bv!41017!issues des logiciels de gestion des présences et une 
estimation des déclarations prévisionnelles du 01/07 au 31/12 en fonction des nouveaux contrats

Å le budget actualisé en fonction des dépenses réelles et prévisionnelles

Pour les EAJE:

Les données dͻactivité 
doivent être remplies sur 
les 2 périodes : réelle et 
prévisionnelle



Les attendus
Pour les ALSH:

Les données eǃbdujwjuˡ doivent  être remplies  sur les 2 périodes : réelle et prévisionnelle

Point  de vigilance  :

Le compte  70623 doit  être  revalorisé  en fonction  de la nouvelle  déclaration .

Sans cofinancement de la commune, le Bonus Territoire ne pourra pas être versé. 

En cas de cofinancement, la subvention  communale  ou EPCI doit  apparaître  dans  le compte  744.

Pour le compte 70641 pour les EAJE, les  participations  familiales  sont  scindées  entre  le réel  du 01/01 au 30/06 

et le prévisionnel  du 01/07 au 31/12 et doivent  être  remplies  sur  les  2 périodes



Focus sur mon compte partenaire



Conventionnement MCP en mode délégation

Le conventionnement  au portail  et ses différents  services  sont  dits  en mode  délégué  : 

ü Lorsquôun compte est créé : 

ü Administrateur ou Utilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

on dôun compte conventionné en mode délégué: 

ü LôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

ü Lôutilisateur est créé par lôAdministrateur



Conventionnement MCP en mode délégation

Lôadministrateur partenaire

Le compte administrateur est créé par la Caf lors du conventionnement

Il repr®sente le partenaire qui est li® ¨ la Caf par la convention dôacc¯s. 

Il est responsable de :

u La création des utilisateurs et leur habilitation dans les services et rôle pour le service AFAS  (Approbateur, FDA, FDF)

u La création des groupes pour chaque service (AFAS ï CDAP ï ADONIS)

u Lôajout ou la cl¹ture des comptes  utilisateurs dans les diff®rents groupes

u Il est responsable de lôutilisation r¯glementaire de mon compte partenaire

Deux utilisateurs maximums peuvent demander le profil dôAdministrateur partenaire.

Note: lôadministrateur peut ®galement °tre utilisateur et doit °tre affect® aux groupes.  

Le mode délégué permet au partenaire de gérer directement 

les habilitations de son personnel en fonction de leur mission

En cas de changement dôadministrateur, rapprochez-vous de votre référent MCP de la Caf du Var 

contactmoncomptepartenaire@caf83.caf.fr



Conventionnement MCP en mode délégation

Lôutilisateur
ÅLôutilisateur est cr®® par lôadministrateur partenaire et ajout® dans un groupe en fonction de ses activit®s.

Å Il accède ainsi uniquement aux différents services, au travers du ou des rôles applicatifs qui lui auront été conférés.

Lôutilisateur nôa pas dôhabilitation, côest le groupe qui est habilit® 

et le rattachement dôun utilisateur ¨ groupe qui donne les acc¯s 



Conventionnement MCP en mode délégation

Un partenaire peut avoir en fonction de ses activités plusieurs services et habilitations.

Lôadministrateur partenaire peut attribuer certaines des habilitations en fonction des activit®s des utilisateurs.

Les groupes

Le Partenaire conventionné

CDAP AFAS ADONIS ESPACE BAILLEURLes services

Les habilitations HABILITER
DECLARER

T1
T2

Habilitation

du Groupe T1 T2

Les Utilisateurs sont affectés aux groupes

AFAS-HAB
AFAS-HABILITER

AFAS-DEC
AFAS-DECLARER

PARTENAIRE
LOGEMENTSPRIVES

LOGEMENTSCONVENTIONNES

G xxx

LOGEMENTS
PRIVES

LOGEMENTS 
CONVENTIONNES

T4

Les groupes Gxxx

HABILITER DECLARER

Gxxx G xxxGxxx G xxx

PARTENAIRE

Réalisés par la Caf

Réalisés par 
l'Administrateur 

Partenaire

FORMAT A RESPECTER

NB : 

ü Un groupe doit avoir une seule habilitation Ą Ex : 1 groupe pour les TS profil T1 et un groupe pour les CESF profil T1.

ü Une habilitation peut concerner plusieurs groupes Ą Ex T1.



üLôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

üLôadministrateur

üLorsquôun compte est créé : 

üLôutilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

La création 

des groupes et utilisateurs

Vous trouverez toutes les informations dans le guide utilisateurs : 

Cliquer ici pour accéder au guide utilisateurs 

Cr®er un groupe dôutilisateurs Ą Page 16

Habiliter un groupe Ą Page 21

Créer un utilisateur Ą Page 9

Ajouter un utilisateur à un groupe Ą Page 12

Conventionnement MCP en mode délégation

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Partenaires/Mon_Compte_Partenaire/GuidePartenaireHabilitations.MCP.Version.AOUT2021.pdf


Les Rôles

AFAS

LôApprobateur  

ü Supervise les donn®es dôactivit® et financi¯re ainsi que les 

contrôles de cohérence 

ü Renvoi si n®cessaire les formulaires de donn®es dôactivit® 

et/ou financières aux fournisseurs de données pour modification 

des saisies ou complément sur les contrôles de cohérence.

ü Transmet la déclaration de données à la Caf 

ü Télécharger et consulter les déclarations de données

ü Réceptionne les demandes de correction par la Caf 

Le r¹le dôapprobateur est essentiel 

car il engage la responsabilité du gestionnaire, 

personne morale, vis-à-vis des données transmises à la Caf. 

Le Fournisseur de Données par Import 

(FDI)

ü Alimenter en automatique les déclarations de données  

ü Suivre lô®tat des imports (rapport des imports)  

ü Consulter les déclarations de données importées 

Le Fournisseur de Données Financières 

(FDF)  

ü Consulter / Saisir / Modifier les données financières  

ü Justifier les contrôles liés aux données financières 

Il peut être nommé :

2 FDA ï 2 FDF ï 1 FDI ï 1 Approbateur

1 seule personne peut avoir tous les rôles 

Le Fournisseur de Donn®es dôActivit® 

(FDA) 

üSaisis-Modifie-Consulte les donn®es dôactivit® 

üJustifie les contr¹les li®s aux donn®es dôactivit® 



üLôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

üLôadministrateur

üLorsquôun compte est créé : 

üLôutilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

Au niveau des activités  

ü1 approbateur 

ü1 fournisseur de données 
financière

ü1 fournisseur de donn®es dôactivit®

Au niveau des lieux 
dôimplantation 

ü1 ou 2 fournisseurs de données 
dôactivit® au niveau de chaque lieu 
dôimplantation

AFAS

Les Rôles

Lorsque lôactivit® dôun ®quipement se d®roule sur plusieurs lieux dôimplantation (ALSH), 

les profils utilisateurs nécessaires sont : 



Conventionnement MCP en mode délégation

on dôun compte conventionn® en mode d®l®gu®: 

üLôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

üLôadministrateur

üLorsquôun compte est créé : 

üLôutilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Conventionnement MCP en mode délégation

on dôun compte conventionn® en mode d®l®gu®: 

üLôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

üLôadministrateur

üLorsquôun compte est créé : 

üLôutilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Conventionnement MCP en mode délégation

on dôun compte conventionn® en mode d®l®gu®: 

üLôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

üLôadministrateur

üLorsquôun compte est créé : 

üLôutilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Conventionnement MCP en mode délégation

on dôun compte conventionn® en mode d®l®gu®: 

üLôAdministrateur partenaire est créé par la Caf

üLôadministrateur

üLorsquôun compte est créé : 

üLôutilisateur reçoit par mail son identifiant 

ü Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Suivi des paiements, des indus et 
des notifications



Portail AFAS - Suivi des paiements
Le service Afas de Mon Compte partenaire évolue pour faciliter le suivi des paiements auprès des partenaires.
Les partenaires gestionnaires de structures peuvent désormais accéder aux notifications de paiements, d┐indus ainsi qu┐aux notifications de subventions dans le 
service Afas de Mon Compte Partenaires.

L approbateurest seul à avoir accès à l onglet « Mes paiements » et à la 
liste des paiements effectués par la Caf. Il accède à l ensemble des 
équipements pour lesquels il est habilité au niveau de la Caf. 
L approbateur peut également avoir accès aux notifications de paiement 
et réaliser un export aux formats Csv et Pdf du suivi des paiements (après 
avoir effectué une recherche).

L approbateurest seul à avoir accès à l onglet « Mes indus » avec la mise à 
disposition de la liste des indus du gestionnaire pour lesquels il est habilité au 
niveau de la Caf. L approbateur peut également avoir accès aux notifications des 
indus et réaliser un export aux formats Csv et Pdf du suivi des indus (après avoir 
effectué une recherche).



Portail AFAS - Suivi des paiements

Le service Afas est disponible dans la rubrique « Mon Compte Partenaire » sur le site caf.fr.
Retrouvez plus d'information sur ces nouvelles fonctionnalités dans le guide utilisateur via le Caf.fr.



La présentation 

des contrôles de cohérences



Les contrôles de cohérence

Liste des écarts qui doivent  être justifiés  par vos soins pour les variations  de plus ou moins  
10% et 5 000Κ en valeur absolue

Pour les ALSH :

Å les variations  de données dͻactivité 

Pour les EAJE :

Å les variations  de charges
Å les variations  des heures facturées
Å les variations  des heures réalisées
Å les participations  familiales
Å les variations  du nombre de places soutenues 

Ces écarts sont  toujours  comparés :

Pour les prévisionnels  actualisés  de juin : à la dernière déclaration  validée de N 
(prévisionnel)  et à la dernière déclaration  validée de N-1 (soit  réel ou prévisionnel  actualisé  
de septembre ou prévisionnel  actualisé  de juin ou prévisionnel) .



Å Augmentation/Diminution de lôactivit® et des donn®es financi¯res ¨ cause de la crise sanitaire

Å Augmentation/Diminution de la capacit® dôaccueil (autorisation de fonctionnement, Sdjes)

Å Augmentation/Diminution de lôamplitude dôouverture de la structure

Å Hausse/Diminution du nombre dôenfants accueillis ayant un impact sur lô®volution des heures r®alis®es factur®es

Å Absentéisme des enfants en hausse/en baisse

Å Augmentation/Diminution de lôamplitude des contrats dôaccueil

Å Fermeture temporaire ou d®finitive de lô®quipement

Å Erreur de comptabilisation de lôactivit®, des charges, des recettes

Å Ouverture/Fermeture (temporaire ou d®finitive) en cours dôann®e N ou N-1

Å Augmentation/Diminution du nombre de familles à revenu modeste ou revenu élevé accueillies

Å Changement dans le mode de tarification des familles modifiant la nature des heures financées par la Caf

Å Départ en retraite, arrêt de travail

Å Recrutement/Départ du personnel

Å Recrutement du service durant les vacances scolaires

Å Accroissement/Diminution de la qualité de service

Å Modification du règlement de fonctionnement

Å Recours à des prestataires qualifiés

Les contrôles de cohérence
Les diff®rents motifs ¨ lôorigine des variations

L is te non exhaus t i ve



Les contrôles de cohérence

Exemple de commentaire détaillé

Les commentaires  doivent  être le plus possible  détaillés  et justifiés  de façon chiffrée  car ils  doivent  vous permettre  
eǃfyqmjrvfs à minima  50% de la variation

Par exemple :

Pour les ALSH : 

Å les variations  du droit  : en lien avec la variation  des données dͻactivité ou une augmentation  du prix de revient
Å les variations  de données eǃbdujwjuˡ : identifier  précisément  les situations  et le nombre dͻenfants concernés au niveau de 
lͻ Alsh :

-  Nous préciser les variations  au niveau de la déclaration  Sdjes
-  Nous indiquer le nombre dͻenfants accueillis  par rapport  aux précédentes déclarations
-  Nous indiquer le volume dͻheures impacté  par ces variations



Les contrôles de cohérence

Exemple de commentaire détaillé

Pour les EAJE :

Å les variations  de charges :

Nous indiquer toutes  les évolutions  
structurelles,  tous les recrutements, départs

Å les variations  des heures facturées  et 
réalisées :

- Nous préciser les variations  au niveau de 
lͻautorisation de fonctionnement

- Nous indiquer le nombre dͻenfants accueillis  
par rapport  aux précédentes déclarations

- Nous indiquer le volume dͻheures impactées 
par ces variations

Å les participations  familiales  :

Dans le cas dͻévolution des revenus de familles  : 
- Nous indiquer le nombre dͻenfants au dessus ou 

dessous de la Participation  horaire moyenne
- Nous indiquer le montant  financier  impacté

Å les variations  du nombre de places soutenues :

Nous indiquer si des berceaux sont  réservés par une 
entreprise



Focus sur les Bonus Handicap



EAJE

Depuis 2019, le Bonus Handicap et le Bonus Mixité  ont été intégrés au conventionnement  et au calcul  de la 
PSU.

Depuis plusieurs  années, la Caf du Var constate  de très fortes  variations  de montants  estimés entre les 
prévisionnels  actualisés  de septembre et les droits  réels pour le Bonus Handicap.

Nous vous rappelons lͻimportance de bien déclarer les données de pilotage  et notamment  le nombre 
dͻenfants inscrits  bénéficiaires  de lͻAEEH ou dont  le handicap est en cours de détection  à chaque pérennité 
pour estimer  correctement  le droit  prévisionnel   

Rappel de la formule  de calcul  :



EAJE
Pour rappel :

Vous devez indiquer le total  des enfants  qui ont été inscrits  au moins  une fois  dans lͻannée entre le 01/01 et 
le 31/12, il suffit  juste que lͻenfant en cours de détection  figure au moins  une fois  dans lͻannée sur le 
registre dͻinscription de lͻéquipement et quͻil soit  impérativement  bénéficiaire  soit  :

-  dͻun formulaire  de validation  de lͻentrée de lͻenfant dans le parcours  bilan/intervention  précoce délivré par 
les plateformes  départementales  de coordination  et dͻorientation

-  soit  dͻune prise en charge régulière par un Centre dͻAction Médico-Sociale Précoce

-  soit  dͻune notification  de la MDPH vers une prise en charge en service dͻéducation spécial et de soins à 
domicile  ou en service dͻaccompagnement familial  et dͻéducation précoce

-  soit  dͻune attestation  médicale délivrée par un centre hospitalier  ou la Pmi précisant  que lͻenfant 
nécessite une prise en charge globale thérapeutique, éducative ou rééducative compte  tenu dͻun 
développement inhabituel  des acquisitions  psychomotrices  ou du diagnostic  dͻune pathologie  ou dͻune 
atteinte  sensitive  ou motrice  grave



En plus de la PS ALSH, vous bénéficiez dͻun complément  inclusif  ALSH pour soutenir  l'accueil  d'enfants  bénéficiaires  de l'AEEH.
Contrairement aux EAJE, le bonus handicap ALSH concerne uniquement  les enfants  bénéficiaires  de mǃBFFI.

Cette aide est de 4,5Κ par heure enfant AEEH accueilli,
Pour bénéficier de ce bonus, vous devrez impérativement,  déclarer le nombre d'enfants  et d'adolescents  en situation  de 
handicap bénéficiaires  de lͻAEEH ainsi que le nombre dͻheures réalisées et ou facturées  dès la déclaration  actualisée de 
septembre et ce à chaque pérennité dès le prévisionnel  actualisé  de septembre

ALSH



Focus sur les nouveautés de 
la COG en 2024



Nouveauté 2024 : 

-Financement de lintégralité de la pause méridienne pour les Alsh périscolaires à compter du 1er janvier 2023 : un message sur la 
hausse des taux de cofinancement sera envoyé prochainement à nos partenaires Périscolaire

-Dégel (peut être plafonné à 25% de l existant) des heures nouvelles à hauteur de 0,30 cts, cette bonification est intégrée dans le 
système d information lors des appels des prévisionnels actualisés de juin : les heures prises en compte dans le calcul du Bonus 
Territoire ALSH ne seront plus plafonnées à celles inscrites dans la convention, la circulaire doit sortir prochainement

-A compter du 01/01/2024, création d un complément inclusif ALSH d un montant de 4,5  pour toutes heures d accueil réalisées 
concernant un enfant ou adolescent bénéficiaire de l AEEH. Cette aide est la continuité de la préfiguration mise en place à la Caf du Var 
depuis 2021. 
Cette aide sera intégrée dans le système d information lors des appels des prévisionnels actualisés de septembre, le droit sera versé en 
2025 lors de la déclaration réelle

Ą Un avenant à appliquer sur la convention initiale sera livré prochainement et envoyé à tous nos partenaires gestionnaires d┐un 
accueil ALSH (Extra ⌐ Péri et Accueil Ados) pour une mise en őuvre nouvelles mesures COG pour l┐annçe 2024, un retour rapide sera 
souhaité

- Intégration de la Bonification Plan mercredi dans le bonus territoire, un nouveau lissage va donc être effectué pour 2024 pour intégrer 
ce financement dans les bonus : un avenant sera envoyé prochainement aux partenaires concernés 

ALSH



Nouveauté 2024 : 

-A compter du 01/01/2024, financement de 3 journées pédagogiques qui correspondent à un forfait équivalent à 10H 
facturées par place et par jour. Les journées pédagogiques sont des journées de fermeture au public et sont des temps 
de travail et de réflexion des équipes dédiées au projet et aux pratiques et à la mise à jour des connaissances. 
Cette aide sera intégrée dans le système d information lors des appels des prévisionnels actualisés de septembre, le 
droit sera versé en 2025 lors de la déclaration réelle

-Création du Bonus Attractivité pour les partenaires qui revalorisent le niveau des rémunérations dans le cadre des 
conventions collectives nationales dans le secteur privé et du régime indemnitaire pour les collectivités territoriales
Le montant total du bonus se calcul comme suit :
Å Pour un EAJE de droit privé : 970  par place *  nombre de places *(nombre de mois d çligibilitç dans l annçe /12)
Å Pour un EAJE géré par une collectivité territoriale : 475  par place *  nombre de places *(nombre de mois d çligibilitç 

dans l annçe /12)
En 2024, ce bonus sera versé comme une subvention de fonctionnement avec un acompte en 2024

Ą Un avenant à appliquer sur la convention initiale sera livré prochainement et envoyé à tous nos partenaires 
gestionnaires d EAJE pour une mise en őuvre nouvelles mesures COG pour l annçe 2024, un retour rapide sera souhaité

EAJE



Charte nationale de contrôle



Le contrôle des équipements et services financés par les Caf au titre de leur 

action sociale fait partie des missions de la branche Famille.

 

Le contrôle sur place constitue lôun des dispositifs majeurs qui garantit la 

sécurisation des dépenses du Fonds national dôaction sociale, géré par la 

CNAF, sous la tutelle de lôEtat. 

Contrepartie du système déclaratif, le contrôle permet de détecter les 

déclarations erronées ou fausses mais aussi de repérer les financements 

potentiels, les besoins des partenaires en matière dôinformations et de 

conseils. Il sôagit de garantir une bonne et juste utilisation des fonds publics, 

mais aussi dôassurer une équité entre les familles et les partenaires. 

LA CHARTE NATIONALE DE CONTROLE



Pour qui ?

Pour quels financements ?

Quels équipements ?

Tous types de gestionnaires

Association, collectivité territoriale, 
entreprise, mutuelles é.

Principalement des subventions dites 
prestations de services.

Subvention de fonctionnement, 
dôinvestissement é

EAJE, ALSH, PS Jeunes, LAEP, RPE, 
EVS, Centres Sociaux, CLAS, FJT, Aide 
à domicile.



Finalité du contrôle

ǒ Fiabilité des 

déclarations

ǒ Respect des 

engagements 

contractuels

ǒ Utilisation des fonds 

publics.

ǒ Qualité de service.

ǒ Conseiller

ǒ Accompagner

ǒ Aider à un 

meilleur 

fonctionnement.

ǒ Détecter des 

besoins

ǒ Mettre en place 

des actions de 

prévention.

01

02

03



Pourquoi mon équipement est ï il contrôlé?

Le contrôle sur place est prévu dans le 
cadre du plan de contrôle interne arrêté 
par le Directeur général et la Directrice 
comptable et financière de la Caf du Var, 
sur proposition des services de lôaction 
sociale et des contrôleurs.

Ces propositions sont issues dôune 
analyse :

Vde vos déclarations, (variations, 
commentaires, difficultés de 
justifications pr®cisesé)

VDe votre situation (absence de contrôle 
depuis plusieurs années, changement 
dô®quipe, nouveau gestionnaireé).

En cours dôann®e la Caisse Nationale met 
en îuvre une opération appelée 
Indicateur de Risque Résiduel pour 
laquelle la CAF du VAR est notifiée dôun 
certain nombre de structures dont le tirage 
est aléatoire.



Champs et portée du contrôle

Lôextension du contr¹le ¨ un autre exercice ou un autre ®quipement peut °tre d®cid®e 

en cours de procédure de contrôle

Avec ou sans 
visite sur place

1 ou plusieurs 
équipementsN à N-3

Contrôle

En cas de fraude ou 

dôinfraction aux 

règles  les 

investigations 

peuvent remonter au-

delà de 3 ans .



LES CONTRÔLEURS

La CAF du Var compte 2 contrôleurs des opérateurs sociaux qui 

possèdent une lettre de mission.

Fabien BACQUET et Cécile MOUSSA.

Les contrôles peuvent également être réalisés par des contrôleurs 

nationaux.

Quôils sôagissent des contr¹leurs nationaux ou de la CAF du Var ils sont 

soumis aux règles de confidentialité et de secret professionnel.



Conclusions

ÅRapport de contrôle

ÅNotification de 
décision

Visite sur 
place

Vérification
sur pièces

ÅLe contrôle, dans 
certains cas, peut 
se faire sans visite 
sur place. 
(Extension ou 
suivi)

Indices,  
faits 

multiples 
précis et 

concordants

ÅEn cas de déficit 
de  justificatifs.

ÅEn lôabsence
dôinformations
contradictoires

Eléments
Objectifs

ÅJustificatifs

ÅAttestations

Investigations

Les investigations 

men®es par lôagent en 

charge du contrôle ont 

notamment pour 

finalit® lôobtention 

dôune assurance 

raisonnable quant à la 

fiabilité des données 

déclarées à la Caf par 

le partenaire et au 

respect des règles 

dôaction sociale de la 

branche Famille. Pour 

ce faire, le contrôleur 

emploie diverses 

méthodes, dont le 

recours au sondage. 



Rédaction du
   rapport de 

contrôle

Délai inclus dans 
les 3 à 6 mois

Investigations , études de 

documents, échanges 

complémentaires

3 à 6 mois
SǰȱɇȼṽɬʋṜșȱṽʪṽǅṽʋȼṽ

ou plusieurs 
équipements 

et/ou exercices 
contrôlés.

Visite sur place

1 à 2 jours

Notification de contrôle Notification de 
décision

15 jours minimum

Le partenaire contr¹l® dispose dôun d®lai de 30 jours suivant la r®ception du rapport de 

contrôle pour répondre aux observations effectuées. 

Le délai de la période contradictoire est prolongé de 30 jours si le partenaire en fait la 

demande, sous réserve que cette demande soit effectuée : 

1 / Avant lôexpiration du d®lai initial de 30 jours 

2/ Que le partenaire nôait pas d®j¨ r®pondu aux observations de la Caf dôautre part. 

     La durée de la période contradictoire est alors portée à 60 jours. 

La période contradictoire



FOCUS SUR LA PERIODE 

CONTRADICTOIRE
Extension de la période contradictoire à 60 jours :

ï Un mail suffit.

- Il doit être adressé avant les 30 jours suivant la réception du rapport de contrôle.

ï Le mail ne doit contenir que la demande dôextension, aucun élément de 

réponse au rapport de contrôle ne doit être formulé. 

Fin de la période contradictoire :

En lôabsence de r®ponse du partenaire aux observations, ¨ lôissue des 30 ou 60 

jours si une extension a été demandée.

Ou

Avant le délai de 30 ou 60 jours, à la date de réception par la Caf de la réponse du 

partenaire ¨ la lettre dôobservations. La réponse aux observations de la Caf 

sôeffectue au moyen dôun seul et unique retour. 

A lôissue de la p®riode contradictoire, le directeur de la Caf notifie sa d®cision au partenaire. Cette d®cision tient compte, le cas 

échéant, des observations formulées par le partenaire pendant la période contradictoire et a valeur de décision administrative. 



DELAI DE RECOURS

A la fin du contrôle (après la réception de la notification 

de décision), le gestionnaire a deux  mois  pour 

demander un recours  gracieux .

Ce recours doit être formulé à lôattention du  Directeur  

de la CAF du Var. 

Après avoir exercé un recours, le solde dôun indu peut 

faire lôobjet dôune demande  dô®ch®ancier auprès de la 

Directrice  comptable  et financière  de la CAF du Var, 

par les mêmes canaux que la demande de recours.



SIGNALEMENT
La CAF communique aux instances compétentes ses 
observations en cas de détection (ou suspicion) dôinfraction 
du partenaire aux obligations légales et règlementaires 
(exemple : règles relatives au droit du travail, de protection 
maternelle et infantile, relatives aux accueils collectifs de 
mineurs etc.).

MISE EN CONFORMITE

Le gestionnaire est tenu de se mettre en conformité. Il 
respecte les demandes du contrôleur et les 
échéances posées, fournit des preuves de matérialité 
pour valider les actions mises en îuvre

Accompagnement

La CAF accompagne le partenaire dans la mise en 
îuvre des demandes de mises en conformit®, dans 
lôoptimisation de son activit®.

Le suivi

A plus long terme le suivi peut prendre la forme dôun 
nouveau contrôle avec ou sans visite sur place.

Suite du 
contrôle



Les risques en cas de manque de fiabilité des données déclarées

EAJE

Rappel de lôinstruction technique 2022-126 du 28 septembre 2022 : 

Lorsque la Caf ne peut déterminer avec un niveau dôassurance raisonnable le taux de facturation applicable du fait dôune difficulté à 

évaluer le nombre dôactes réalisés, la majoration de PSU prévue au titre de lôad®quation des contrats aux besoins des familles ne peut 

être versée. En fonction de lôampleur des manques et/ou défauts de justificatifs, et des conséquences éventuelles sur le taux de 

facturation, il revient à la Caf dôappr®cier la tranche de barème PSU à appliquer par défaut.

 Les actes réalisés sont alors reconstitués en fonction de la tranche de taux de facturation retenue. (>107% ou >117%)



Les risques en cas de manque de fiabilité des données déclarées

ALSH

Chacune des conventions accueil adolescent et extrascolaire prévoit dans son article relatif au contrôle de lôactivit®que « le 

gestionnaire sôengage à communiquer à la CAF annuellement le détail du nombre dôheures réalisées et/ou facturées au profit des 

familles par périodes et par tranches dô©ge. ». 

 Il est  constaté  pour  certains  gestionnaires,  lors  de la production  des registres  de présences,  que les enfants  ou 

adolescents  sont  pointés : absents  ou présents,  sans  recueillir  les heures  réelles  dôarriv®es et de départs alors  que 

lôidentification des heures  réalisées  est  une obligation . Lôabsence des horaires  exacts  de fréquentation  de lôaccueil ne 

permet  pas une production  fiable  des actes  ouvrant  droit  selon  les  actes  réellement  réalisés . 

Lôabsence des horaires exacts de fréquentation de lôaccueil ne permet pas une production fiable des actes ouvrant droit selon les 

actes réellement réalisés, pour les accueils extrascolaires option 5,6 et 7 et les accueils adolescents.  

En lôabsence de ses donn®es, le contr¹leur ne peut pas d®terminer de mani¯re fiable le nombre dôactes ¨ retenir pour le calcul de la 

prestation de service.

Lôamplitude dôouverture de la structure ne pourra en aucun cas °tre retenue dans son int®gralit®. Un abattement dôheures sera 

appliqu® sur cette amplitude horaire pour reconstituer lôactivit® retenue apr¯s contr¹le. Cet abattement est applicable d¯s le premier 

contr¹le et sera ®volutif en cas de non mise en conformit® lors dôun contr¹le suivant.



Les risques en cas de manque de fiabilité des données déclarées

Toutes PS : demande de Mise en Conformité

Dans le cadre de la gestion des phases post contrôle, il est demandé de tracer les actions correctives à mettre en 
őuvre par le gestionnaire suite au contròle diligentç par la Caf

Dans ce cas, la Caf vous demandera des piæces justificatives pour s assurer du suivi et de la prise en compte des 
injonctions çmises Þ la suite d un contròle



Calendrier 2024 

& engagements réciproques



calendrier







Vos interlocuteurs à la Caf

 et lôoffre 

des RDV des droits Partenaires



Le service Afas

Vous êtes nouveau  gestionnaire  dôun équipement  ou nouveau  porteur  de projet , le Service AFAS et ses 6 

gestionnaires conseil en Action Sociale vous accompagnent dans lôacc¯s à vos droits via un RDV des droits 

personnalisé en lien avec votre conseillère de territoire : 

Å Habilitations à mon compte partenaire, 

Å ouverture du droit et conventionnement à une Prestation de Service, 

Å déclarations de données dans le Portail Partenaires, 

Å suivi de vos paiements, 

Å complétude des dossiers de demande de subventions...

Lôaccompagnement dans la gestion de vos droits

Pour  le joindre,  une seule  adresse  mail  : afas@caf83.caf.fr

Vous  rencontrez  des difficultés  pour déclarer vos données, le service est à votre écoute pour vous proposer aussi 

un Rdv personnalisé et adapté à vos attentes :

Å déclaration de changement de situation, 

Å accompagnement des nouveaux fournisseurs de données, 

Å aide à la déclaration et accompagnement dans le traitement des contrôles de cohérence.





Avez-vous

des 

questions ?



Merci pour votre participation

Retrouvez très prochainement sur les 

pages du Caf.fr :

ÅLôenregistrement du webinaire

ÅLe diaporama qui vous a été présenté

ÅLes appels à projets évoqués
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